
 

 

 
 

 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L'an deux mille vingt-deux, le vingt septembre à dix-neuf 
heures, le conseil municipal, régulièrement convoqué le 
quinze septembre deux mille vingt-deux, s’est réuni à la 
mairie, en séance publique ordinaire, sous la présidence de 
Monsieur Stéphane CHERKI, maire. 
 
Présents : M. Stéphane CHERKI - Mme Céline ZAMBON – Mme 
Virginie SOULIER – M. Patrick LADU – M. Christian FIGHIERA 
Mme Meriem BEN HADDOU – Mme Isabelle GIANTON –            
M. Alain FABRI – Mme Valérie BUSILLET – Mme Patricia 
PONTIS – Mme Annick FILLON - Mme Patricia ALLOUCH – 
Mme Claudine TURRINI – M. Jean-Barthélémy VAUTEL - M. 
Ghassan ANDRAOS 
 
 
A donné procuration : 
M. Sylvestre ANSELMI pour M. Ghassan ANDRAOS 
M. Boris KRUNIC pour M. Christian FIGHIERA  
M. Claude TKACZYK pour Mme Virginie SOULIER 
 
Absents excusés :  
M. Christophe VESTRI 
 
              
Secrétaire de séance : Mme Meriem BEN HADDOU 
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions 
relatives à l’apprentissage, à la formation professionnelle et 
modifiant le code du travail, 

 

VU le décret n°92-1258 du 30 novembre 1992 portant diverses 
dispositions relatives à l’apprentissage et son expérimentation 
dans le secteur public, 

 

VU le décret n°93-162 du 2 février 1993, relatif à la rémunération 
des apprentis dans le secteur public non industriel et commercial, 

 

VU l’avis donné par le Comité Technique Paritaire, en sa séance 
du 20 septembre 2022, 

 

 

 
 
 

  
 
 
 
 
 

 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VILLE D’EZE 
 

DEPARTEMENT 
DES 

ALPES-MARITIMES 

 
 

ARRONDISSEMENT 
DE NICE 

 
 

Délibération 
n°2022_97 

 
20 septembre 2022 

 
 

MAIRIE D’EZE 
 

OBJET : 
Contrat 

d’apprentissage 
 

RAPPORTEUR : 
Monsieur le maire 

 
 

Nombre de conseillers en 
exercice      19 

 
Nombre de présents    15 

 
Nombre de votants     18 
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CONSIDÉRANT que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans 
(sans limite d’âge supérieure d’entrée en formation concernant les travailleurs 
handicapés) d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les 
mettre en application dans une entreprise ou une administration ; que cette formation 
en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre, 

 

CONSIDÉRANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que 
pour les services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants 
et des qualifications requises par lui, 

 

CONSIDÉRANT qu’à l’appui de l’avis favorable du Comité technique, il revient au 
Conseil municipal de délibérer sur la possibilité de recourir au contrat d’apprentissage, 

 
 
Après en avoir délibéré, 

 
Le conseil municipal, 
 
A L’UNANIMITE 

 
 

- Décide de recourir au contrat d’apprentissage ; 

 

- Décide de conclure dès la rentrée scolaire du 3 septembre 2022, un contrat 

d’apprentissage conformément au tableau suivant : 

 

Services 
Nombre 

de 
postes 

Diplôme préparé 
Durée de la 
Formation 

Ressources 
humaines 

1 

Master Economie et 
Management des 

Ressources Humaines 
(EMRH) 

2 ans 

  
 

- Inscrit les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal, chapitre 12, 

article 6417 et 6457 ; 

 

- Autorise Monsieur le maire, ou son représentant, à signer tout document relatif 

à ce dispositif et notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les 

conventions conclues avec les Centres de Formation d’Apprentis. 

 

 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Le maire,  
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